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Stratégie « Amonceler et balayer »

Depuis le lancement de la carte MasterCard de la Banque Manuvie il y a quelques années, bon nombre de clients de la 
Banque Manuvie ont eu recours à la stratégie « Amonceler et balayer » pour réduire encore plus leurs frais d’intérêts. Voici en 
quoi consiste cette stratégie :

Amonceler : Durant tout le mois, vous « amoncelez » le plus grand nombre de vos dépenses habituelles possible sur 
votre carte de crédit. Vous pouvez ainsi laisser vos fonds dans votre compte Sélect Banque Manuvie plus longtemps, ce qui 
contribue à maintenir votre solde plus élevé et à augmenter les intérêts qui y sont crédités.

Balayer : À la fin du mois, juste avant que les intérêts soient exigibles sur votre carte de crédit*, il vous suffit de « balayer » 
le solde intégral de votre carte dans votre compte Sélect Banque Manuvie en établissant un paiement préautorisé auprès de 
MBNA. Veillez toutefois à maintenir suffisamment de fonds dans votre compte bancaire Sélect Banque Manuvie pour couvrir 
le solde de votre carte de crédit.

Comment puis-je avoir recours au service de débits préautorisés?

Pour bénéficier du service de débits préautorisés, vous n’avez qu’à imprimer le formulaire qui se trouve sur le site 
selectbanquemanuvie.ca > Mon compte > Carte MasterCardMD avec PrimesSummumMD > Gestion du compte. Il vous suffit 
ensuite de le remplir et de le télécopier à MBNA, au 1 800 871-0994 ou de le poster à : Banque MBNA Canada, 
P.O. Box 9625 STN T, Ottawa (Ontario) K1G 9Z9.

Vous avez peut-être demandé une carte MasterCard de la Banque Manuvie lorsque vous avez présenté votre demande de 
compte Sélect Banque Manuvie. Si vous ne l’avez pas fait mais aimeriez le faire, veuillez communiquer avec votre conseiller en 
services bancaires.

Des questions au sujet de votre carte MasterCard de la Banque Manuvie?
L’émission et la gestion de la carte MasterCard de la Banque Manuvie sont assurées par la Banque MBNA CanadaMD. Si vous 
avez des questions concernant votre relevé de compte ou si vous avez besoin d’aide en cas de perte ou de vol de votre carte, 
veuillez communiquer avec la Banque MBNA Canada directement au 1 888 876-6262.

* Remarque – Les intérêts sont facturés immédiatement lorsque vous effectuez des avances de fonds sur votre carte MasterCard aux guichets automatiques.
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L’assurance crédit est une façon économique de préserver votre stabilité financière et le mode de vie de votre famille advenant 
un décès, une invalidité ou une perte d’emploi imprévus.

Principaux avantages
Principaux avantages de l’assurance crédit Sélect Banque Manuvie :

n	 couverture des soldes hypothécaires Sélect Banque Manuvie à concurrence de 500 000 $;

n	 couverture d’assurance vie et possibilité d’y greffer la garantie d’assurance invalidité et perte d’emploi;

n	 assurance offerte à tous les titulaires d’un compte Sélect Banque Manuvie, nouveaux ou existants, qui ont un solde 
hypothécaire et qui résident au Canada;

n	 processus de demande d’assurance fort simple pour les comptes présentant un solde hypothécaire d’au plus 250 000 $ : 
les titulaires n’ont qu’à répondre à trois questions d’ordre médical (des précisions peuvent être demandées dans certains 
cas). Les titulaires d’un compte dont le solde hypothécaire est supérieur à 250 000 $ doivent se soumettre à un processus 
de tarification plus approfondi;

n	 assurance offerte aux titulaires de comptes conjoints;

n	 possibilité de prélever automatiquement les primes sur votre compte Sélect Banque Manuvie (si vous le désirez) et 
versement automatique des prestations sur votre compte;

n	 délai de 30 jours pour résilier l’assurance et obtenir le remboursement de votre prime, si votre demande a été approuvée 
par la compagnie d’assurance mais que ce contrat d’assurance ne répond pas entièrement à vos besoins.

Renseignements complémentaires
Votre conseiller en services bancaires vous a parlé de l’assurance crédit Sélect Banque Manuvie et vous a remis une brochure 
décrivant ce produit. Cette brochure contient des renseignements sur des éléments importants de cette protection, dont 
l’entrée en vigueur, la résiliation de la couverture, nos engagements à l’égard de la vie privée et de la confidentialité et notre 
politique sur la communication des renseignements personnels.

Si vous avez des questions concernant l’assurance crédit, veuillez consulter votre conseiller financier. Vous pouvez aussi 
appeler au 1 866 388-7095 pour parler à un représentant du Service à la clientèle.

Section 7 : Protection de votre compte
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Qu’arrive-t-il si je déménage?
Si vous vendez votre propriété actuelle et déménagez, différentes options vous sont offertes relativement à votre compte 
Sélect Banque Manuvie.

Si vous n’achetez pas une autre maison
Étant donné que le prêt hyppothécaire consenti dans le cadre de votre compte est conditionnel à l’utilisation de votre 
propriété comme garantie (votre maison servant de garantie à votre prêt hypothécaire), votre capacité d’emprunter prend fin 
à la vente de cette propriété. Autrement dit, vous n’avez plus accès à la partie hypothécaire de votre compte. Si vous désirez 
continuer à utiliser votre compte comme un compte-chèques à taux d’intérêt élevé après la vente de la propriété, veuillez 
nous en informer avant la date de clôture de la vente. Il suffit d’appeler au 1 877 765-2265 pour prendre les dispositions 
nécessaires.

Si vous achetez une autre maison
Certaines mesures importantes doivent être prises à l’avance pour transférer votre compte Sélect Banque Manuvie à votre 
nouvelle propriété.

Si la date de clôture de votre achat correspond à la date de clôture de la vente de votre maison actuelle :
1. 	 Vous devez informer la Banque Manuvie de votre déménagement au moins un mois à l’avance, en téléphonant à 

votre conseiller en services bancaires. Pour trouver un conseiller en services bancaires dans votre secteur, visitez le site 
selectbanquemanuvie.ca ou appelez l’un des représentants du Service à la clientèle de la Banque Manuvie pour qu’il vous 
en recommande un.

2. 	 La Banque Manuvie réévaluera votre demande de compte (obtiendra vos données financières actuelles et étudiera de 
nouveau votre dossier de crédit). 

3. 	 La Banque Manuvie verra à ce que votre nouvelle propriété soit évaluée afin d’établir le nouveau montant du prêt 
hypothécaire qui vous sera consenti dans le cadre de votre compte Sélect Banque Manuvie. Certains frais peuvent être 
exigés. 

4. 	 La Banque Manuvie préparera toute la documentation nécessaire pour transférer votre prêt hypothécaire de votre 
propriété actuelle à votre nouvelle maison.

5. 	 Vous devrez, avec votre notaire (qui s’occupera de l’achat de votre maison), examiner les documents fournis et les signer, 
puis lui demander de certifier votre signature.

Section 8 : Changements apportés à votre compte
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Si la date d’achat de votre nouvelle maison se situe APRÈS la date de clôture de la vente de votre maison actuelle, en 
présumant que votre nouvelle propriété remplit les critères d’admissibilité au compte Sélect Banque Manuvie (vous reporter 
aux étapes 1 À 5), alors : 

6.	 À la vente de votre propriété actuelle, votre prêt hypothécaire Sélect Banque Manuvie sera ramené à zéro.

7. 	 Le produit de la vente de votre maison sera appliqué à votre prêt hypothécaire Sélect Banque Manuvie existant afin de 
rembourser tout solde hypothécaire impayé (autrement dit, vous devrez rembourser la totalité du solde hypothécaire de 
votre compte Sélect Banque Manuvie).

8. 	 Toute somme excédentaire déposée sur votre compte Sélect Banque Manuvie s’accumulera au taux créditeur élevé* que 
vous offre ce compte.

9. 	 À la date de clôture de l’achat de votre nouvelle maison, la partie hypothécaire de votre compte Sélect Banque Manuvie 
sera activée pour indiquer le solde hypothécaire s’appliquant à votre nouvelle maison. Un chèque sera émis à votre notaire 
pour l’achat de la nouvelle maison, et votre nouveau solde hypothécaire sera affiché dans la partie hypothécaire de votre 
compte Sélect Banque Manuvie.

* Les intérêts gagnés sont calculés quotidiennement sur le solde en fin de journée et sont imputés au compte mensuellement.
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Si la date de clôture de l’achat de votre nouvelle maison PRÉCÈDE la date de clôture de la vente de votre maison 
actuelle :
En présumant que vous êtes admissible à un prêt hypothécaire Sélect Banque Manuvie, un financement provisoire pourra 
vous être accordé. Sachez toutefois que la Banque Manuvie n’accorde un financement provisoire que dans les cas où l’offre 
d’achat et l’offre de vente sont fermes. Veuillez également noter que vous devrez peut-être établir un nouveau compte Sélect 
Banque Manuvie portant un nouveau numéro si la date de clôture de l’achat de votre nouvelle maison est ANTÉRIEURE à la 
date de clôture de la vente de votre maison actuelle.

Prêt de construction
Si vous prévoyez vous faire construire une maison personnalisée, un financement pour la construction de cette maison ne 
pourra généralement pas vous être accordé dans le cadre d’un compte Sélect Banque Manuvie. Nous vous invitons toutefois 
à communiquer avec un représentant du Service à la clientèle de la Banque Manuvie au 1 877 765-2265 pour déterminer si 
vous pouvez être admissible à un prêt de construction Manuvie Un.

Si vous achetez une maison en voie de construction, la Banque Manuvie évaluera la propriété une fois la construction 
terminée, ou juste avant que vous ne preniez possession de la maison, pour s’assurer que sa construction est bel et bien 
complétée. De façon générale, une somme équivalant à 10 % de la valeur estimative de la maison sera initialement retenue 
sur votre prêt hypothécaire Sélect Banque Manuvie afin de nous assurer qu’il ne reste aucun privilège du constructeur sur la 
propriété.

Augmentation du montant du prêt hypothécaire
Lorsque vous avez des raisons de croire que la valeur de votre maison a considérablement augmenté ou lorsque votre 
situation financière a changé et vous permet d’emprunter davantage ou d’avoir accès à des sommes additionnelles, vous 
avez la possibilité d’augmenter le montant du prêt hypothécaire qui vous a été accordé et, par conséquent, votre solde 
hypothécaire. Dans ce cas, la Banque Manuvie prendra les mesures nécessaires pour obtenir une nouvelle évaluation de votre 
propriété. Votre dossier devra toutefois être réévalué pour que le montant de votre prêt hypothécaire puisse être modifié. 
Si le montant du prêt hypothécaire que vous avez initialement choisi est inférieur au prêt maximum autorisé, vous pourrez, 
sur demande, l’augmenter jusqu’à concurrence de ce maximum. Des frais peuvent toutefois être exigés. Pour augmenter le 
montant maximum autorisé, composez le 1 877 765-2265. 

Financement hypothécaire additionnel
Si vous décidez d’obtenir un prêt hypothécaire additionnel auprès d’un autre créancier que la Banque Manuvie, vous devrez 
au préalable en informer la Banque Manuvie et obtenir son consentement écrit.
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Notes :
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Notes :
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Banque MBNA CanadaMD est l’émetteur et l’administrateur exclusif de la carte de crédit MBNA Platine PlusMD au Canada. MBNAMD, MBNA CanadaMD, Banque MBNA CanadaMD, MBNA Platine PlusMD, PrimesSummumMD et le logo MBNAMD sont des 
marques de commerce de FIA Card ServicesMD, National Association, utilisées sous licence par la Banque MBNA CanadaMD. MasterCardMD, MasterAchatMD et MasterLocationMD sont des marques déposées de MasterCard InternationalMD Incorporated, 
utilisées sous licence.

La marque THE EXCHANGE®, ainsi que les droits associés, sont la propriété de la société Fiserv EFT. La société Fiserv EFT a octroyé à FICANEX® le droit exclusif d’utiliser, de commercialiser et de donner des licences pour la marque THE EXCHANGE® et 
les droits de propriété intellectuelle qui y sont rattachés dans le cadre du fonctionnement du réseau THE EXCHANG® au Canada. La Banque Manuvie du Canada est un usager autorisé de la marque de commerce.

L’assurance crédit Sélect Banque Manuvie est administrée et établie par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (assurance vie et assurance invalidité) et par La Nord-américaine, première compagnie d’assurance (perte d’emploi).

Des services bancaires tels qu’ils devraient être.MD

Les produits bancaires sont essentiels au succès d’un programme financier. C’est pourquoi nous offrons nos services par 

l’intermédiaire de conseillers financiers. Ceux-ci peuvent tenir compte des besoins particuliers du client et lui présenter les 

produits bancaires qui l’aideront à atteindre plus rapidement ses objectifs. 

La Banque Manuvie est la propriété exclusive de la Financière Manuvie, l’une des plus importantes institutions financières au 

Canada et l’une des plus respectées. Nos produits novateurs et nos taux avantageux aident les Canadiens à faire fructifier 

davantage leurs avoirs et leur permettent d’avoir accès à leurs liquidités. Oubliez les services bancaires traditionnels et 

découvrez... Des services bancaires tels qu’ils devraient être.

Le produit Sélect Banque Manuvie est offert par la Banque Manuvie du Canada.
Les noms Manuvie et Banque Manuvie, le logo qui les accompagne et le titre d’appel « Pour votre avenir », ainsi que le nom Sélect Banque Manuvie et le logo « Solutions Sélect » sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés 
affiliées utilisent sous licence.
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Pour de plus amples renseignements, visitez selectbanquemanuvie.ca.


